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Gouverné par nos clients 

Métiers

Innovant et proche de ses 
clients

Des valeurs 
incarnées

Nos engagements RSE

Grandes entreprises, PME, TPE, TNS, 
créateurs, salariés, particuliers…

Santé / Prévoyance

Épargne

Services financiers

Retraite complémentaire

Offrir à chacun les meilleures conditions 
d’épanouissement et de vie en 
développant l’innovation et l’intimité 
avec nos clients.

Partage

Excellence

Engagement

L’inclusion

La protection sociale durable 

L’environnement

Notre raison d’être

Par une relation proche 
et attentionnée, soutenir 
toutes les vies, toute la 
vie

L’ADN du groupe Apicil
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2 189
collaborateurs

1,8 M
assurés principaux

entreprises adhérentes

GROUPE DE PROTECTION 
SOCIALE EN FRANCE

3ème

51 500

2 221 M€
de cotisations en retraite 
complémentaire

3,3 Md€
de chiffre d’affaires en 

assurance de personnes

Source : rapport d’activité Groupe APICIL 2022

Chiffres clés 2022
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1. La convention santé : ses
avantages et les conditions de
souscription
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POUR L’AGENT 

▪ Choix de formule varié : 3 niveaux de garanties et
modes de cotisations.

▪ Aucune formalité médicale pour souscrire.

▪ Bénéfice de la participation employeur.

▪ Produits de fin de contrats (retraité, portabilité,
prolongation de garanties en cas de suspension de
contrat de travail…).

▪ Des équipes de proximité formées pour accompagner
et conseiller les agents.

Les avantages d’adhérer à la convention de participation santé 

POUR LA COLLECTIVITÉ

▪ Participer à la fidélisation de vos agents en apportant
une solution clé en mains avec des conditions
avantageuses.

▪ Possibilité de gestion sans contraintes
administratives.

▪ Mise à disposition de supports d’information et
organisation de réunions d’informations.
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Les conditions de souscription

POUR LA COLLECTIVITÉ

▪ Quand ? Quand vous le souhaitez (après
délibération approuvant l’adhésion à la
convention de participation).

▪ Comment ? Compléter la demande d’adhésion
employeur (Cf site CDG01) et nous l’adresser par
courrier ou mail.

▪ Choix du mode de prélèvement des cotisations :

➢ Compte personnel de l’agent (facilité administrative)

➢ Prélèvement par la collectivité sur la fiche de paie de
l’agent et versement par la collectivité à APICIL.

POUR L’AGENT

▪ Quand ? Quand il le souhaite. A partir de la date
d’effet mentionnée dans la demande d’adhésion
signée par la collectivité.

▪ Comment ? Compléter la demande d’affiliation agent
et l’adresser directement à APICIL.

L’ensemble des démarches administratives d’affiliations se font 
directement entre APICIL et l’agent. Nous tenons informé les 
collectivités des adhésions via transmission d’un fichier Excel 

mensuel.  
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Paiement des cotisations

AU CHOIX DE LA COLLECTIVITE A LA MISE EN PLACE 

CHOIX 1

Précompte des cotisations par la collectivité sur la 
fiche de paie agent et reversement des cotisations 
à APICIL. Au choix : 

▪ DSN (mensuelle ou trimestrielle) avec
programmation d’un virement sur le RIB APICIL

▪ Bordereau papier (trimestriel) à compléter et à
nous renvoyer accompagné du règlement par
virement ou par chèque

CHOIX 2 (facilité administrative)

L’agent règle directement sa cotisation à APICIL. 

▪ Prélèvement bancaire (mensuel, trimestriel,
semestriel ou annuel)

▪ Par chèque (semestriel ou annuel)

Note : un échéancier annuel est adressé à la souscription 
et avant chaque début d’année afin de tenir informé 
l’agent des cotisations annuelles.  

En cas de paiement par chèque, un bordereau est adressé 
à l’agent pour lui signifier du paiement à effectuer. 
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2. Les garanties de la convention
santé pour vos agents
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Les garanties en quelques mots  

AU CHOIX DE L’AGENT : TROIS FORMULES ET TROIS MODES DE COTISATIONS

Formule de base 

▪ Régime entrée de gamme. Permet de couvrir
l’essentiel. Limité dans les dépassements
d’honoraires.

Formule 2

▪ Régime intermédiaire. Permet de couvrir des
dépassements d’honoraires plus conséquents.
Couverture plus confortable sur l’optique et le
dentaire.

Formule 3

▪ Régime plus haut de gamme. Permet de couvrir
des dépassements d’honoraires conséquents.
Couverture améliorée sur l’optique et le dentaire
avec limitation du reste à charge.
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Différents modes de cotisations :

▪ Isolé (Agent)

▪ Duo (2 adultes ou 1adulte/1enfant)

▪ Famille (à partir de 3 personnes)
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3. Les cotisations pour les agents 
actifs 
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Cotisations frais de santé à compter du 01/01/2026
TROIS FORMULES DE GARANTIES ET TROIS MODES DE COTISATIONS AU CHOIX DE L’AGENT 

Cotisations différenciées 

FORMULE DE BASE 
Euros par mois

Isolé : 46,07 €
Duo :
(2 adultes ou un adulte et 1 enfant)

115,59 €Famille :
(plus de 2 personnes)

88,85 €

Cotisations différenciées 

FORMULE 2
Euros par mois

Isolé : 69.10 €
Duo :
(2 adultes ou un adulte et 1 enfant)

162.07 €Famille :
(plus de 2 personnes)

127.10 €

Cotisations différenciées 

FORMULE 3
Euros par mois

Isolé : 91,32 €
Duo :
(2 adultes ou un adulte et 1 enfant)

207,31 €Famille :
(plus de 2 personnes)

167,00 €

Les cotisations sont maintenues deux ans à compter du 01.01.2024. 

NOS ENGAGEMENTS

Changement d’options ou de formule de cotisations : au 1er 
janvier qui suit la demande de modification à condition d’avoir 
cotisé au moins 1 an sur la formule précédente.
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4. Les cotisations pour les agents
retraités
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GARANTIES IDENTIQUES AUX ACTIFS 
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LOI EVIN - RETRAITES

Cotisations différenciées 

FORMULE DE BASE 
Euros par mois

Par agent / par conjoint : année 1 
:

46,07 €

69,10 €
57,59 €

Cotisations différenciées 

FORMULE 2
Euros par mois

Par agent / par conjoint : année 2 
:Par agent / par conjoint : année 3

Enfant : 28,64 €

Par agent / par conjoint : année 1 69,10 € 

103,65 €
86,38 €Par agent / par conjoint : année 2 

Par agent / par conjoint : année 3 

Enfant : 42,95 €

Cotisations différenciées 

FORMULE 3
Euros par mois

Par agent / par conjoint : année 1 91,32 €

136,98 €
114,15 €Par agent / par conjoint : année 2 

Par agent / par conjoint : année 3

Enfant : 56,80 €

Pour bénéficier de ce régime, le retraité doit avoir cotisé sur le régime des actifs. 
La demande auprès d’APICIL doit être faite dans les 6 mois suivant le départ en 
retraite.

Pour en bénéficier 
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5. Vos interlocuteurs
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Vos interlocuteurs 

Agents (être renseigné, adhérer) :

Service de conseil et de vente à distance  (en cours de formation)
Conseil, affiliations, gestion des résiliations

Les agences physiques de Lyon Caluire, Lyon Lafayette et Annecy sont 
aussi disponibles pour vous accueillir. Pour plus d’information, visitez 
notre site, www.apicil.com

Agence physique de Bourg en Bresse (en cours de formation) 
32 rue du 4 Septembre, 01000 Bourg en Bresse
Ouverture du lundi au vendredi : 8 h 45 – 12 h 15 et 13 h 30 – 17 h 15

Collectivités (être renseigné, adhérer) :

Johan DESPERRIER
Ingénieur Commercial Grands Comptes

Sandrine RONDAN
Coordinatrice de gestion Grands Comptes

Claire TERRANOVA 
Chargée de comptes 
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6. Résiliation des contrats en
cours des agents
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Agent – Comment résilier son contrat pour rejoindre APICIL 

▪ CAS DE FIGURE 1 : l’agent n’a pas de contrat frais de santé.

Il peut adhérer à notre complémentaire à tout moment en contactant nos services.

▪ CAS DE FIGURE 2 : l’agent a un contrat frais de santé depuis moins d’un an et souhaite adhérer au contrat APICIL au 1er janvier.

Il doit adresser à son assureur actuel une lettre de résiliation avant le 31 octobre. L’assureur résiliera son contrat au 31 décembre. 

À noter : certains contrats (très rares) peuvent prévoir des modalités de résiliation différentes. C’est la raison pour laquelle nous encourageons à vérifier au préalable 

les conditions du contrat, ou à contacter directement l’assureur tenant pour valider les modalités de résiliation. 

▪ CAS DE FIGURE 3 : l’agent a souscrit un contrat frais de santé depuis plus d’un an et souhaite adhérer au contrat APICIL au 1er janvier (ou en cours d’année).

La résiliation infra annuelle permet de résilier le contrat actuel à tout moment. Dans ce cas précis, l’assureur mettra un terme au contrat dans un délai d’un mois à 

compter de la date de réception de la demande de résiliation. Les services APICIL gèrent directement cette partie administrative avec l’assureur actuel dès lors que 

l’agent fait la demande d’adhésion au contrat APICIL. 

Si l’agent souhaite adhérer à APICIL au 1er janvier, nous l’invitons à prendre en considération ce délai de 1 mois afin d’anticiper ses démarches auprès de nos services 

et de bénéficier de sa nouvelle couverture à la date souhaitée. 
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7. L’espace client pour les agents
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POUR VOS AGENTS, 
UN ESPACE DÉDIÉ ET PERSONNALISÉ…

C’est simple et rapide ! À tout moment :

▪ Visualiser, télécharger ou imprimer votre attestation de droits tiers
payant ;

▪ Effectuer une prise en charge hospitalière ;

▪ Visualiser la liste de vos bénéficiaires ;

▪ Consulter vos contrats ;

▪ Envoyer et simuler un devis ;

▪ Modifier vos informations personnelles ;

▪ Demander un remboursement ; et remboursement de médecine
douce ;

▪ Consulter l’historique des remboursements et nos délais de
traitement ;

▪ Géolocaliser un professionnelle de santé référencé Tiers Payant

▪ Et encore plus de fonctionnalités à découvrir ! Explorez sans plus
attendre votre espace.

Les espaces clients pour les Agents (focus santé)

Vos agents peuvent effectuer leurs démarches 
en toute autonomie dans leur espace client et 
gagner en simplicité.
https://www.apicil.com/espace-particulier#/

Services en ligne

Des services 
accessibles partout 

et toujours 
pour faciliter vos 

démarches
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8. Les services
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L’assistance du Groupe APICIL 

▪ Une plateforme d’écoute, de conseil et d’orientation pour répondre aux questions en lien avec la santé  physique, psychique et

sociale, ainsi qu’aux problématiques professionnelles (aide à l’insertion des  personnes handicapées, santé et sécurité au travail…)

▪ Un service d’assistance (aide-ménagère, garde d’enfants…) pour préserver l’équilibre familial en cas  de difficulté (hospitalisation,

décès, situation d’aidant familial, pathologie lourde …)

▪ Le Groupe APICIL mène au quotidien une politique d’action sociale qui accompagne les assurés dans  les moments difficiles (soutien,

accompagnement, prévention santé)

▪ Informations juridiques en matière de droit du travail, fiscalité, administration, justice

▪ Santé et sécurité au travail

▪ Maintien à son poste d'un agent en situation de handicap

▪ Accompagnement d'un agent dont les parents sont dépendants.

Le service d’assistance 7 J/7 et 24 h/24 en cas de problématiques personnelles ou professionnelles, 
propose un accompagnement pour aider vos agents.

Un service d’écoute, conseil et orientation

Des garanties d’assistance pour tous
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L’assistance du Groupe APICIL 

TÉLÉCONSULTATIONS MÉDICALES

Des médecins généralistes et spécialistes,  inscrits au Conseil national de l’Ordre des 
Médecins  sont disponibles et à l’écoute des agents pour  conseiller, diagnostiquer et 
prescrire des  médicaments.
Ils répondent par écrit/e-mail, par téléphone ou par vidéo.

Le service est 100 % sécurisé et 100 %  confidentiel, et accessible 24 h/24 et 7 
J/7.

▪ Mieux comprendre un diagnostic, un traitement
▪ Préparer un rendez-vous médical
▪ Être accompagné(e) dans sa santé au quotidien

(prévention…)
▪ Bénéficier d’un diagnostic à distance
▪ Recevoir une prescription médicale avec ordonnance

dématérialisée

Exemples de problématiques : acouphènes, 
dermatologie,  ophtalmologie, pédiatrie, douleurs, 
gastro-entérologie,  homéopathie, nutrition, sevrage 
tabagique, etc…

L’accès au service est illimité. Ce service est à disposition de l’assuré(e) 
et de ses ayants droit.

DEUXIÈME AVIS MÉDICAL

Le service délivré par un expert, permet à chaque agent d’accéder à un haut niveau 
d’expertise médicale pour obtenir un 2e avis et lui permettre si besoin de prendre 
une décision éclairée, en cas de problème médical sérieux ou de situation 
complexe.

À partir des données médicales transmises par le salarié, 
ce service permet  d’obtenir sous 7 jours un second 
avis  émis par des experts reconnus pour leur  
expérience académique (recherche,  publications…) 
et leur expérience  clinique.

NB : ce service ne vaut pas expertise  médicale.

Le service est limité à un avis par an et par  famille.
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Près de 

16 M€
consacrés à notre engagement social en 2022

Nous œuvrons chaque jour en faveur 
d’un cercle vertueux basé sur la 
solidarité, la redistribution dans 
l’économie réelle et l’action 
sociale.

Nathalie GATEAU, 
Directrice des engagements sociaux 
et sociétaux 

« L’ambition de 

l’action sociale 
est d’être le pilier 
fondateur d’une 
dynamique de 
responsabilité 
sociale faveur de 
l’inclusion »

Nos prestations sont conçues pour 
satisfaire les intérêts communs 
de nos entreprises clientes, de nos 
assurés et de la société dans son 
ensemble.  

L’action sociale, levier fondateur de notre engagement pour l’inclusion 
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ACTIONS EN FAVEUR DE L’INCLUSION DES PERSONNES EN SITUATION DE VULNERABILITE EN LIEN AVEC LA SANTE 

30

Nos solutions et actions sociétales en faveur de la santé :

L’action sociale, levier fondateur de notre engagement pour l’inclusion 
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Nos solutions et actions sociétales en faveur des aidants et du handicap :

L’action sociale, levier fondateur de notre engagement pour l’inclusion 
ACTIONS EN FAVEUR DE L’INCLUSION DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
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NOS ACTIONS EN FAVEUR DES PERSONNES EN SITUATION DE PRECARITE 
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Nos actions sociétales pour lutter contre la précarité :

L’action sociale, levier fondateur de notre engagement pour l’inclusion 
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1,269 Md€
de chiffre d’affaires en 
santé et prévoyance

20,2 Md€
d’encours en épargne 

assurantielle et bancaire

2 212M€ de cotisations en retraite 
complémentaire Agirc-Arrco

(santé, prévoyance, épargne)
ASSURANCE DE PERSONNESGROUPE APICIL

1938
date de 
création

2 189
collaborateurs 

1,8 M
d’assurés 
principaux

3ème

groupe de Protection 
Sociale français

3,3 Md€
de chiffre d’affaires en 
assurance de personnes

1er Groupe de Protection Sociale (GPS) en 
Auvergne-Rhône-Alpes

16 M€ dédiés à l’action sociale

22,8 Md€
d’actifs gérés 

(valeur de marché)

2,228 Md€
de collecte brute en épargne et 

services financiers (dont 
activité Banque)

RETRAITE

Source : rapport d’activité Groupe APICIL 2022

En bref
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Groupe APICIL
38 rue François Peissel
69300 Caluire et Cuire
www.groupe-apicil.com

MERCI.
Johan DESPERRIER 
Ingénieur commercial grands 
comptes 

johan.desperrier@apicil.com
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